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CONCLUSIONS 



POUR

POUR :
M. Charles SIMON, né le 03/07/1960 à CRETEIL, de nationalité française, demeurant 47, Rue de Mulhouse 02100 Saint-Quentin ;
Demandeur,

SCP J. DARRAS & A.S. 


PETIT, du Barreau 





d’AMIENS,
CONTRE :
La SNCF, EPIC, ayant siège social 34, avenue du Commandant Mouchotte à PARIS, prise en la personne de sa Direction des Ressources Humaines siégeant 121, rue d’Alésia -75014 PARIS, et en la personne de ses représentants légaux y domiciliés en cette qualité.

Défendeur,
Me Michel BERTIN, du Barreau de PARIS,


PLAISE AU CONSEIL DE PRUD’HOMMES
I – RAPPEL DES FAITS ET DE LA PROCEDURE

M. Charles SIMON est entré au service de la SNCF à compter du 24 février 1992.

Après avoir été titularisé, M. SIMON a occupé différents postes de cadre supérieur de la SNCF.

Dans le dernier de ses états, M. SIMON était classé à l’échelon 8, coefficient hiérarchique 685,73 du Règlement du Personnel de la SNCF.

A la fin du mois d’août 2000, M. Charles SIMON a, avec son accord, été mis à la disposition de la SNCF Participations, laquelle est une filiale de droit privé de la SNCF.

La mention de cette mise à disposition apparaîtra sur ses bulletins de paie à compter du mois de septembre 2000.

SNCF Participations, dont la vocation est de gérer les filiales de la SNCF, a elle-même mis M. SIMON à la disposition de la SA GEODIS Solutions, société de droit privé de transport et de logistique, contrôlée à 43,60 % par la SNCF.

Durant cette période de mise à disposition, M. SIMON est demeuré agent de la SNCF, rémunéré par celle-ci.

La SA GEODIS a cependant été amenée à régler à M. SIMON différentes primes mensuelles et annuelles qui, en principe, devaient être ajoutées à sa solde et apparaissaient sur son bulletin de paie, réglées directement par la SNCF.

Durant toute la durée de son détachement, M. SIMON a en effet conservé son statut au sein de la SNCF qui est demeurée son seul et unique employeur.

Ces missions et responsabilités s’opéraient dans le cadre du schéma industriel et commercial du Groupe TMM :

- implantations industrielles en France, Italie, Pologne, Mexique, Etats-Unis, Thaïlande et Hong-Kong ;

 - implantations commerciales dans l’ensemble de l’Europe.

Ces missions ont donc par nature nécessité des déplacements fréquents dans l’ensemble de ces pays.

Enfin, ces missions nécessitaient une parfaite connaissance de l’ensemble des modes de transports utilisés : route (intra et extra communautaire) en fret, messagerie et express ; maritime et aérien.

Il convient en outre de préciser, pour la parfaite information du Conseil, que le Groupe Thomson Multimédia (TMM) a, à cette époque, confié au groupe GEODIS la totalité de ses transports et de sa logistique.

Dans le cadre de ce contrat d’externalisation, il a précisément été demandé à Monsieur Charles SIMON en qualité de KAM (Key account manager : responsable d’un compte clé) d’assumer la responsabilité financière et technique de ce contrat, et ce à partir de janvier 2001.

Dès l’origine de ce contrat, un différent est apparu entre le client TMM et le transporteur GEODIS concernant les litiges transport.

En effet, bon nombre de litiges facturés par le client TMM au groupe GEODIS n’étaient pas conformes à la loi d’orientation sur les transports intérieurs. 

M. SIMON en outre été amené à soupçonner l’existence de manœuvres frauduleuses entre les Groupes THOMSON et GEODIS et a d’ailleurs dressé procès-verbal de ces faits et informé la Direction de l’Audit de la SNCF début décembre 2002.

Le concluant a en effet découvert au travers de l’exercice de ses fonctions, que des litiges transports dont la date initiale était supérieure à un an, et tombant sous le coup de la prescription annale conformément aux dispositions des articles L133-3 et L133-6 du Code de Commerce, n’avaient pas fait l’objet d’un traitement comptable approprié, c’est-à-dire d’une passation en créances irrécouvrables avec réduction du chiffre d’affaires correspondant.

Lorsqu’une créance transport n’a pas fait l’objet d’un règlement dans le délai d’un an à compter de la livraison effective et qu’aucune assignation n’a été délivrée, l’action en recouvrement de créance devient forclose.

Dans ce contexte, M. SIMON a donc fait part de ses craintes relativement à des soupçons portés sur les financiers du Groupe TMM qui lui semblaient avoir dissimulé ces créances irrécouvrables à leurs commissaires aux comptes, ainsi qu’à leurs actionnaires.

M. SIMON a alors soupçonné le Groupe TMM de s’être rapproché, courant 2002, du Groupe GEODIS, afin que celui-ci paye ces créances devenues irrécouvrables, sans aucun fondement.

Pendant la même période la SNCF participera à concurrence de 20 millions d’euros à la recapitalisation du groupe GEODIS, la totalité des créances irrécouvrables citées ci-dessus étant du même ordre de grandeur.

Suite à ces révélations, M. SIMON a été convoqué par le Président de l’époque de la SA GEODIS, M. Pierre BLAYAU, entretien au cours duquel le concluant a confirmé l’existence de risques de manœuvres frauduleuses entre les Groupes THOMSON et GEODIS.

Lors de cet entretien, le Président, après avoir félicité M. SIMON pour la qualité de son travail, son engagement et le redressement du compte TMM depuis plus de deux ans, l’a informé qu’il souhaitait lui trouver un autre poste lui permettant de s’épanouir complètement au sein du Groupe GEODIS ou SNCF Participations.

Le Président BLAYAU avait en outre remercié M. SIMON pour la révélation de ses craintes, et s’était ainsi engagé à solliciter un Audit commun avec l’actionnaire SNCF, s’engageant en outre à communiquer au concluant copie de cette demande, ainsi que du rapport final.

Reste que le 16 janvier 2003, le concluant a été informé par M. Michel PAGEOT (Responsable de la sécurité du site GEODIS d’Evry), que tout accès lui serait dorénavant refusé, qu’il lui serait impossible en outre de récupérer ses effets personnels et que dans le cas où sa présence serait constatée sur le site GEODIS d’Evry, celui-ci se ferait raccompagner à la sortie manu militari (sic !).

Il a ainsi été mis fin brutalement à la mission de M. SIMON, cette décision ayant été confirmée suivant note interne en date du 21 janvier 2003, en ces termes :

« Je vous informe du remplacement de Charles Simon, prochainement affecté à d’autres missions au sein du groupe SNCF Participations, par René Boulière qui assurera l’intérim du poste à mes côtés.

« Je remercie personnellement Charles Simon du travail accompli pendant la durée de sa mission, et vous demande de réserver le meilleur accord à René Boulière afin d’assurer une continuité de management du contrat au service du client. 

« Cordialement.

« Jean-Louis Demeulenaere ».

(Directeur Général de GEODIS Solutions).

M. Charles SIMON a alors été remis de plein droit à la disposition de la SNCF qui est toujours demeurée son seul et unique employeur.

Reste que depuis cette date, M. SIMON n’a plus eu aucune affectation, tout en continuant curieusement à percevoir intégralement sa solde de la SNCF qui l’a placé en disponibilité !

Suivants courriers en dates des 31 mars, 30 avril et 03 juin 2003, M. Charles SIMON a non seulement contesté les conditions de ce brutal congédiement de la part de la SA GEODIS, mais a sollicité également le paiement de ses heures supplémentaires, ainsi que de sa prime 2002 s’élevant à un montant de 15 000 €.

Ces différents courriers adressés à la SA GEODIS, entreprise utilisatrice, sont toutefois demeurés sans réponse, alors que la SNCF ne lui a proposé aucune autre affectation.

Le 26 octobre 2004, M. SIMON a saisi le Conseil de Prud’hommes de Nanterre d’une demande de rappel de salaires et de dommages et intérêts formulée à l’encontre de la SA GEODIS Solutions.

A l’audience de conciliation, la société GEODIS a soutenu ne pas être concernée par les demandes de M. SIMON.

La SA GEODIS a en effet allégué n’avoir jamais été l’employeur de M. SIMON, lequel n’était lié qu’à la SNCF ainsi que l’établissent les fiches de paie que celui-ci a toujours reçues.

Suivant décision rendue par le Bureau de Conciliation du Conseil de Prud’hommes de Nanterre le 11 janvier 2005, il a été expressément relevé que la demande de paiement concernant la prime annuelle 2002 se heurtait au fait que la SA GEODIS n’était pas l’auteur des bulletins de salaires et que le document du 27 mars 2003 garantissant à M. SIMON un bonus de 15 000 € pour l’année 2002 et valant reconnaissance de créance salariale mentionnait effectivement que le règlement en serait fait « avec son employeur ».

Cette procédure engagée directement à l’encontre de la SA GEODIS a finalement fait l‘objet d’une radiation administrative.

M. Charles SIMON a dans ces conditions engagé, le 13 janvier 2006, une procédure devant le Conseil de Prud’hommes de céans, directement à l’encontre de la SNCF, seul véritable employeur, et portant sur les mêmes demandes que celles qui étaient initialement formulées à l’encontre de la SA GEODIS.

La tentative de conciliation ayant été un échec, M. SIMON entend maintenir ses demandes devant le Bureau de Jugement du Conseil de Prud’hommes de céans.

Il conviendra pour le Conseil, pour les raisons de faits comme de droit qui seront ci-après exposées, d’accorder à M. SIMON le bénéfice de l’ensemble de ses demandes.

II – DISCUSSION 

A. Sur les demandes de rappel de salaires.

1 – Sur la demande de rappel de prime annuelle concernant le bonus 2002.

Il est dû à ce titre une somme de 15 000 €.

Un courrier en date du 27 mars 2003, rédigé par la SA GEODIS à l’intention de M. Charles SIMON, vaut en effet reconnaissance de créance salariale relativement au bonus dû au titre de l’année 2002 à M. SIMON.

Ce courrier est rédigé en ces termes :

« Monsieur,

« Nous avons le plaisir de vous informer que sur proposition de Jean-Louis Demeulenaere, Pierre Blayau et François Branche, ont décidé de fixer votre bonus au titre de l’année 2002 à 15 000 € (quinze mille euros), celui-ci vous sera versé sur votre paye d’avril 2003 selon des modalités qu’il conviendra de déterminer avec votre employeur (…) ».

Il convient de rappeler en effet que durant la période de mise à disposition de M. SIMON à la SA GEODIS Solutions, celui-ci est demeuré Agent de la SNCF, intégralement rémunéré par celle-ci.

La SA GEODIS a été amenée durant cette période de mise à disposition à attribuer à M. SIMON différentes primes mensuelles et annuelles, lesquelles ont toujours été ajoutées à la solde de M. SIMON et sont apparues sur son bulletin de paie, réglées directement par la SNCF.

Durant toute la durée de son détachement, la SNCF a en réalité facturé à la SA GEODIS le coût de cette mise à disposition, les salaires de M. SIMON lui étant versés directement par la SNCF.

L’ensemble des bulletins de paie de M. Charles SIMON a d’ailleurs toujours été établi par la SNCF.

Cette prime d’un montant de 15 000 €, dont l’attribution à M. SIMON ne peut être raisonnablement remise en cause, n’a toutefois jamais été payée.

Il conviendra dans de telles conditions de condamner la SNCF à payer à M. Charles SIMON la somme de 15 000 €, conformément au courrier en date du 27 mars 2003 versé aux débats et valant reconnaissance de créance salariale.

2 – Sur la demande de rappel de salaires correspondant aux heures supplémentaires effectuées par M. SIMON.

M. SIMON était en effet très fréquemment en déplacement dans le cadre des fonctions qui lui étaient confiées, ses voyages à l’étranger l’obligeant à effectuer de nombreuses heures supplémentaires qui n’ont jamais donné lieu à contrepartie financière de la part de l’employeur.

Suivant courriers en dates des 31 mars, 30 avril et 03 juin 2003, M. Charles SIMON avait d’ores et déjà sollicité le paiement de ces heures supplémentaires.

Ces demandes de rappel d’heures supplémentaires n’ont jamais fait l’objet de la moindre contestation de la part ni de la SA GEODIS, ni de la SNCF.

L’employeur n’a pour autant pas cru bon de régulariser la situation.

Il conviendra dans ces conditions de condamner la SNCF à payer à M. Charles SIMON la somme totale de 189 362 € à titre de rappel sur heures supplémentaires, outre celle de 18 936,20 € à titre de congés payés y afférents, et ce suivant relevé d’heures et tableau récapitulatif  versés aux débats.

B – Sur le caractère injustifié de la sanction ainsi prononcée de fait à l’encontre de M. Charles SIMON.

Il convient à ce titre de rappeler que constitue une sanction, au sens de l’article L122-40 du Code du Travail, toute mesure autre que les observations verbales, prise par l’employeur à la suite d’un agissement du salarié considéré par lui comme fautif, que cette mesure soit de nature à affecter immédiatement ou non la présence du salarié dans l’entreprise, sa fonction, sa carrière ou sa rémunération.

Un changement d’affectation, décidé à raison de faits considérés comme fautifs par l’employeur, constitue ainsi une sanction disciplinaire (Cass. Soc. ; 19/06/1991, n° 87-45.597).

A fortiori en est-il par définition d’une décision visant à ne plus attribuer aucune affectation au salarié et à le placer en disponibilité au bon vouloir de l’employeur (cette décision étant dans le langage courant appelée « mise au placard »).

En l’occurrence, et pour l’ensemble des faits qui ont été d’ores et déjà amplement exposés ci-dessus, il convient de considérer que M. SIMON a fait l’objet d’une double sanction injustifiée puisque celui-ci a été brutalement congédié par la Société GEODIS, alors que la SNCF ne lui a plus donné aucune affectation.

Or, il est parfaitement illogique de congédier brutalement un salarié tout en le félicitant pour le travail accompli jusque-là.

Il est d’autant plus surprenant que la SNCF n’attribue plus aucune affectation à un salarié qui avait donné parfaite satisfaction dans le cadre d’une mise à disposition entraînant de surcroît des responsabilités aussi importantes.

En réalité, si M. SIMON a été sanctionné de la sorte c’est parce qu’il a eu le courage de formaliser par écrit ses craintes relatives à des faits constitutifs du délit de dissimulation d’informations et de fourniture de comptabilité frauduleuse.

Ces révélations n’avaient pour but que d’éviter à ses dirigeants de prendre des décisions constitutives elles-mêmes de délit(s).

Les alertes lancées par M. SIMON à ses supérieurs n’ont toutefois pas été prises en considération.

Considérant qu’il s’agissait de faits particulièrement graves, M. SIMON a alerté les Directions de l’Audit des Groupes SNCF et GEODIS des risques encourus selon lui tant au niveau pénal qu’au niveau disciplinaire.

Il était particulièrement important pour M. SIMON de se désolidariser, eu égard à l’absence de prise en compte de ses nombreuses alertes, et de dégager sa propre responsabilité en qualité d’Agent assermenté.

Il n’appartenait pas en effet à M. Charles SIMON de se rendre complice des manœuvres frauduleuses ci-dessus décrites.

C’est la raison pour laquelle le concluant a tout à fait honnêtement informé sa hiérarchie de ce risque.

C’est donc de manière totalement injustifiée et abusive que M. SIMON, qui n’a fait qu’agir honnêtement, a été brutalement congédié par la Société GEODIS et « mis au placard » par la SNCF.

Si en effet les missions de détachement ou de mise à disposition peuvent prendre fin par la décision de l’entreprise utilisatrice, il appartenait à la SNCF de prendre en considération non seulement le travail jusque là accompli par M. SIMON, mais également la rigueur et l’honnêteté avec lesquelles celui-ci a finalement accompli ses fonctions.

La SNCF ne disposait en effet d’aucune raison légitime pour ne plus attribuer à M. SIMON d’affectation et le laisser ainsi en disponibilité, au bon vouloir de cette dernière…

Ce d’autant que cette décision a bien évidemment des conséquences sur le déroulement de carrière de M. SIMON.

Il conviendra dans de telles conditions pour le Conseil de céans de considérer la décision prise par la SNCF de ne plus attribuer la moindre affectation à M. Charles SIMON comme étant une sanction ne reposant sur aucune raison légitime.

M. Charles SIMON est par conséquent parfaitement fondé à solliciter la condamnation de la SNCF à lui payer une somme de 97 639,20 € à titre de dommages et intérêts en réparation du préjudice subi.

La présente procédure a enfin entraîné à la charge de M. Charles SIMON des frais de nature irrépétibles qu’il serait inéquitable de lui laisser supporter.

Le Conseil condamnera ainsi la SNCF au paiement de la somme de

2 000 € par application des dispositions de l’article 700 du NCPC, ainsi qu’aux entiers dépens.

PAR CES MOTIFS

Déclarer M. Charles SIMON, pour l’ensemble des raisons ci-dessus exposées, autant recevable que bien fondé en l’ensemble de ses demandes.

Y faisant droit,

- condamner la SNCF à payer à M. Charles SIMON la somme de 15 000 € à titre rappel sur prime annuelle concernant le bonus 2002 ;

- condamner la SNCF à payer à M. Charles SIMON la somme de 189 362 € à titre de rappel sur heures supplémentaires, outre celle de 18 936,20 € à titre de congés payés y afférents.

Par suite,

- dire et juger que la sanction prononcée à l’encontre de M. Charles SIMON le 15 janvier 2003 est parfaitement injustifiée ;

- condamner en conséquence la SNCF à payer à M. Charles SIMON la somme de 97 639,20 € à titre de dommages et intérêts en réparation du préjudice ainsi subi.

Ordonner l’exécution provisoire de la décision à intervenir.

SOUS TOUTES RESERVES.

PIECES VERSEES AUX DEBATS :

1 – équivalent du contrat de travail de travail de M. Charles SIMON (déclaration SNCF) ;

1 bis – assermentation SNCF de M. SIMON Charles 

2 – organigramme SNCF/SNCF Participations

3 – description des fonctions de M. Charles SIMON

4 – décision du Bureau de Conciliation en date du 11/01/2005

5 – lettre de la Société GEODIS  à M. Charles SIMON du 27/03/2003

6 – lettre de M. Charles SIMON à la SNCF Participations du 13/01/2005

7 – relevé d’heures supplémentaires

8 – bulletins de paie de M. SIMON de janvier 2000 à juillet 2003

9 – lettre de la Société GEODIS à M. Charles SIMON du 02/12/2002

10 – procès-verbal rédigé par M. Charles SIMON en date du 18/12/2002

11 – lettre de M. Charles SIMON adressée à M. DEMEULENAERE en date du 17/01/2003

12 – note interne GEODIS en date du 21/02/2003

13 – lettre de M. Charles SIMON en date du 31/03/2003

14 – lettre de M. Charles SIMON en date du 30/04/2003

15 – lettre de M. Charles SIMON en date du 03/06/2003

16 – lettre recommandée avec AR adressée par M. Charles SIMON à la Direction Déléguée des Cadres de la SNCF du 12/04/2005

17 – lettre recommandée avec AR adressée par M. Charles SIMON à la Direction Déléguée des Cadres en date du 04/01/2006

18 – document en date du 24/06/2002 THOMSON

19 – document en date du 19/11/2002 THOMSON

20 – document en date du 12/11/2002 videocolor

21 – échange de mails entre M. SIMON Charles et M. DEMEULENAERE en date du 24/12/2002

22 – échange de mails entre M. SIMON et M. COPPENS en date du 07/01/2003

PAGE  
2

